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Monsieur le Président, 

Ma délégation  vous sait gré de l’opportunité que vous lui offrez de 

participer au débat sur le thème sous rubrique , notamment de  faire part  de sa 

lecture  du rapport d’ensemble, établi par le Secrétaire General à partir des 

renseignements communiqués par les États Membres et le Comité international 

de la Croix-Rouge (CICR), et sur les mesures prises pour renforcer l’ensemble 

des règles en vigueur qui constituent le droit international humanitaire, 

notamment pour en assurer la diffusion et la pleine application au niveau 

national. 

Monsieur le Président, 

Ma délégation salue  en conséquence l’importante contribution des États 

membres et du CICR et constate un saut qualitatif vers l’appropriation nationale 

des règles du DIH notamment par la prise de mesures appropriées pour la 

sécurité dans les écoles, le  renforcement permanent des capacités des forces 

armées  des pays, la mise en  œuvre d’une approche globale pour lutter contre 

la violence et l’exploitation sexuelles, la création ici et là des  Commissions 

nationales de mise en œuvre du droit international humanitaire , le renforcement 

de la collaboration entre le CICR et les États.  

Monsieur le Président, 

Ma délégation  reprend avec intérêt  l’Arrêt du  2 octobre 1995 du Tribunal 

pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) relatif à l’appel de la défense 

concernant l’exception préjudicielle d’incompétence, qui indique  qu’« un conflit 

armé existe chaque fois qu’il y a recours à la force armée entre États, ou un 

conflit armé prolongé entre les autorités gouvernementales et des groupes armés 

organisés, ou entre de tels groupes au sein d’un État ».Ma délégation relève que 

cet Arrêt induit 
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mouvements de libération nationale en qualité de belligérants, article Premier, 

§ 4 . Mais ma délégation estime  les modifications essentielles introduites par le 

Protocole I figurent au titre III relatif aux « méthodes et moyens de guerre », au 

« statut de combattant et de prisonnier de guerre », ainsi qu’au titre IV 

concernant la protection de la « population civile ».Si ces avancées sont 

gratifiantes sur le plan cognitif  et  porteuses d’espoir sur le plan philosophique, 

ma délégation s’interroge sur leur portée  réelle ,dans un contexte d’hostilités 

ouvertes  qui met en péril  la survie d’un État et dans lequel les belligérants  
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l’article 51 de la Charte, lorsque cette survie est en cause…», admet que le 

principe de proportionnalité ne peut pas, par lui-même, exclure le recours aux 
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d'emploi des armements demeurent relativement limitées dans les protocoles. 

Dans ce sillage, ma délégation suggère de faire preuve de courage et de penser à 

des amendements qui compléteraient les règles matérielles des conventions, 

pour en combler les lacunes et les adapter aux progrès techniques, pour protéger 

les personnes bénéficiaires.  

Comme dit la sagesse africaine, celui qui échappe au crocodile en se 

baignant, doit prendre garde au léopard sur la berge. Autrement dit, faisons 

attention, le danger est permanent. 

Je vous remercie de votre haute et bienveillante attention 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




